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Code civil

Section III — Des successions déférées aux descendans

Extrait

Article 745

Version du April 19, 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Les enfans ou leurs descendans succedent a leurs pere et mere, aieuls, aieules, ou autres ascendans, sans distinction de sexe ni de primogéniture,
et encore qu’ils soient issus de différens mariages.

Ils succedent par égales portions et par téte, quand ils sont tous au premier degré et appelés de leur chef : ils succedent par souche, lorsqu’ils
viennent tous ou en partie par représentation.


https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section III — Des successions déférées aux descendans
	Extrait
	Article 745
	Version du April 19, 1803
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.





